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RAPPORT DE L’ETAT D’INSTALLATION INTERIEURE GAZ

Suivant la NORME XP P 45-500

En application des articles L.271-6, R.271-1 à R.271-4 et R.134-6 à R.134-9, de l’arrêté du 2 août 1977
modifié par l’arrêté du 5 octobre 2005 relatif aux règles techniques et de sécurité applicables aux
installations de gaz combustible et d’hydrocarbures liquéfiés situés à l’intérieur des bâtiments
d’habitation ou de leurs dépendances.
En application de l’arrêté du 6 avril 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’état de
l’installation intérieure de gaz.
__________________________________________________________________________________

DESIGNATION DU PROPRIETAIRE ET DE L’IMMEUBLE

Nom – Prénom : MME. CHAMIE TANYA
Numéro - Rue : 25/27, rue Corentin Cariou
Code postal - Ville : 75019 PARIS
Etage : Esc.C – 1er

Porte : Face Gauche
Lot N° : 145
Nombre de pièces : 2

Nature du gaz : Gaz naturel GPL
Distributeur :
Installation alimentée en gaz : Oui Non

DESIGNATION DU DONNEUR D’ORDRE

Nom – Prénom : Idem
Numéro - Rue :
Code postal - Ville :

IDENTIFICATION DES APPAREILS

Genre (1)
Marque - Modèle

Localisation Type (2) Puissance
en kW

Observations
Anomalie, débit calorifique, taux de CO mesuré, motifs de

l’absence ou de l’impossibilité de contrôle pour chaque
appareil concerné

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eau, chaudière, radiateur…
(2) Non raccordé - Raccordé - Etanche

L’attestation de contrôle de la vacuité des conduits de fumée et/ou le justificatif d’entretien de la
chaudière daté chacun de moins d’1 an, ont été présentés lors du diagnostic :

Oui Non

ANOMALIES IDENTIFIEES



Points de contrôle
A1
A2

Ou DGI
Libellé des anomalies Recommandations

Robinet dans cuisine Néant

A1 : présente une anomalie à prendre en compte lors d’une intervention ultérieure sur l’installation
A2 : l’installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l’on interrompe
aussitôt la fourniture du gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée
dans les meilleurs délais.
DGI (Danger Grave et Immédiat) : l’installation présente une anomalie suffisamment grave pour que
l’opérateur de diagnostic interrompe aussitôt l’alimentation en gaz jusqu’à suppression du ou des
défauts constituants la source du danger.

IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DE BATIMENT N’AYANT PU
ETRE CONTROLES ET MOTIFS

Néant

CONSTATATIONS DIVERSES

CONCLUSION

L’installation ne comporte aucune anomalie
L’installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées

ultérieurement
L’installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les

meilleurs délais
L’installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant

remise en service

Nota :
Nous rappelons au donneur d’ordre que la responsabilité de l’opérateur de diagnostic est limitée aux
points effectivement vérifiés, et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la conformité de
l’installation.
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